
Compte rendu de l'Assemblée Générale 2016 de l'EASMS  

Réunion du samedi 4 Mars 2017 au Sindelsberg Résidence Air et Vie 

 

Se sont réunis à cette occasion 27 membres et sympathisants dont notamment M. Didier Esselin, Inspecteur 

de l’Education Nationale Grand Est, M. Christophe Messazoma Président de l'Institut Régional pour les 

Métiers d'Art et la Création Contemporaine Centre de Ressources et de Formations(IRMACC), M. et Mme. 

Richard Haeusser, et M. Kilian Prolhac Délégué aux enseignements techniques au LYCEE-CFA Camille 

Claudel ; mais toutefois également de nombreux absents et excusés. 

- Rapide tour de table et présentations des membres présents : De chaleureux remerciements furent 

exprimés par le président N. Stoffel à tous les présents et plus spécifiquement envers M. Didier 

Esselin pour son industrie et  son implication toutes particulières pour les Métiers de la Pierre et à 

Monsieur Christophe Messazoma Président à F. Saint Etienne de   l’Institut Régional pour les Métiers 

d'Art et la Création Contemporaine confirme sa volonté de créer un partenariat entre l'IRMACC et 

l'EASMS.  

Puis le président rappelle l'ordre du jour de l’AG de l’EASMS 2016 : 

- 1. Lecture et approbation du compte rendu de l'AG 2015 de l'EASMS,  

- 2. Rapport moral et d'activité du président et du secrétaire,  

- 3. Rapport financier du trésorier,  

- 4. Quitus au président et trésorier, 

- 5. Taux de cotisations,  

- 6-1 Élections de membres au comité directeur de l'EASMS, 2 places sont vacantes, celles d’Ali 

Haktan et celle de Nicolas Eberhardt démissionnaires, sont en lice pour les élections Messieurs Ali 

Hidiroglu et Yann Jost, 

- 6.2. Élections de 2 commissaires aux comptes de l’EASMS, sont en lice MM ; Arthur Jung et Jean 

Michel Kern, 

7. Discussions et votes à propos des projets d'activités à prévoir au courant des années 2017 / 

2018. 

- Partie statutaire de l'AG de Mars 2016 : 

1. Lecture et approbation du compte rendu de l'AG de 2015 : le compte rendu porté au vote ne faisant 

l’objet d’aucune remarque est adopté à l’unanimité. 

2. Rapport moral et d'activité du président et du secrétaire : 

Monsieur N. Stoffel Président de l’EASMS relève que l’année 2016 est restée une année trouble et incertaine, 

néanmoins, elle se reconnaitra, sans doute, comme une année charnière entre une longue période de 

difficultés pour la filière pierre française et un retour à des temps plus cléments.  Si le marché français peut 

être encore beaucoup plus performant, les choses se sont incontestablement remises dans le bon sens. 

L’inversion de tendance pour l’économie en générale reste lente certes, mais elle paraît durable. Dixit : la 

revue professionnelle Pierre Actual (Editorial de décembre 2016 et janvier 2017). Pour l’EASMS après 6 

années de bons et riches fonctionnements, l’heure est aussi venue de faire un bilan, de préparer ou 

d’anticiper notre avenir. Les moments seraient donc à l’introspection et à l’auto diagnostic. 



• Mais dit ’il regarder dans le rétroviseur et faire le bilan des dernières années n’est pas ce qu’il y a de 

plus aisé. Comment donc statuer sur nos forces, nos faiblesses réelles ou supposées ? En répondant 

aux bonnes questions tout simplement ! 

• M. le président N. Stoffel nous invite donc tous à nous questionner puis à lui communiquer rapidement 

nos évaluations pour le top départ de nouvelles aventures qu’elles soit européennes ou seulement 

transrégionales !  Pour l’efficacité, il nous proposerait volontiers qu’une feuille de route soit préalable-

ment préparée par le Comité directeur de l’EASMS et transmise à la réflexion, à tous les membres 

actifs. Le comité directeur en fera la synthèse d’ici deux semaines et nous vous communiquerons les 

résultats des nouvelles orientations retenues. (Si besoin, nous provoquerions une assemblée géné-

rale extraordinaire). D’ores et déjà, il compte sur nous et nous en remercie à l’avance.  

• Pour l’AG de ce soir M. le président N. Stoffel nous rappelle que notre fils conducteur sera donc de 

réfléchir aux conclusions des intervenants de notre séminaire du 1er juillet 2016, au Lycée le Corbusier 

à Strasbourg, où il est apparu inhérent de mutualiser les informations et les moyens de les partager 

pour  promouvoir et  diffuser les nouvelles expériences dans l’architecture avec des pierres naturelles 

et enfin, d’organiser des actions mutuelles médiatiques et formatives de l’usage des pierres naturelles 

dans les domaines de l’Architecture structurelle en pierre massive. Notre ordre du jour est certes 

ouvert au passé, mais ce soir, le président espère qu’il nous confortera dans nos opinons et nos 

projets futurs. 

.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-. 

S’en est suivit le bilan des activités menées par l’EASMS au courant de l’année 2016, à savoir : 

• 14 au 16 janvier participation au comité de pilotage de la formation pédagogique de la filière Pierre à 

l’Académie des Arts Traditionnels à Casablanca (Fondation de la Mosquée Hassan II), 

https://www.youtube.com/watch?v=eRuNKqlh_NQ  

• 30 janvier : participation aux journées portes ouvertes du Lycée / CFA des Métiers Jules Verne à 

Saverne, 

• 12 février réunion de travail pour préparer le séminaire sur les « futurs possibles dans l’architecture 

et la renaissance des métiers de la pierre » s/c de l’équipe de M. le professeur et architecte Giuseppe 

Fallacara,  

• Mi- février, mars et avril : Développement du projet « Nouvelles perspectives de la construction en 

pierre : de la stéréotomie à la robotique » : réunions de travail avec les Ecoles d’Architecture de 

Strasbourg et le Lycée polyvalent « Le Corbusier » et avec l’Union des Producteurs de Grès des 

Vosges (UPGV) et le Syndicat professionnel de la filière pierre naturelle (SNROC), le Conseil régional 

de l’Ordre des Architectes d’Alsace, et l’Eurométropole Strasbourg,  

• 18 Mars : Participation à la journée d’information à l’outil informatique Autodesk (Aricad),  

• 22 mars : Rencontre avec M. le Maire du village de Wangen pour un projet de collaboration pour la 

restauration des murs et des tours d’enceinte du village, 

• 24 mars : Réunion du comité directeur de l’EASMS, 

•  20 Avril : Participation à la journée technique du Centre Technique de Matériaux Naturels de Cons-

truction (CTMNC) à Paris Thème de travail : « la pierre naturelle et l’économie circulaire » 

https://www.youtube.com/watch?v=eRuNKqlh_NQ


• Semaine 17 : Interventions pédagogiques auprès de la filière Pierre à l’AAT de Casablanca, 

• 3 au 6 Mai : Participation au Festival Européen de la Pierre à Salzburg en Autriche, 

• 30 juin et 1er juillet : Conférence-séminaire New Fundamentals : Architecture en pierre & stéréotomie : 

Nouvelles perspectives de la construction en pierre : de la stéréotomie à la robotique » au Lycée 

polyvalent Le Corbusier à Illkirch – Graffenstaden. (Si besoin, conférez le compte rendu 09.09.2016). 

• Juillet à Novembre : Création de notre nouveau site internet www.easms.eu avec le web master WEB 

67 (Obernai), 

• 28 et 29 juillet : pour enrichir nos futures activités : M. N. Stoffel s’est déplacé à Ternay auprès de la 

direction de la revue « Pierre Actual », puis à Saint Etienne auprès de l’Institut Régional pour les 

Métiers d'Art et la Création Contemporaine Centre de Ressources et de Formation (IRMACC), 

https://www.irmacc.fr/  

• 11 août : Réception pour le départ du groupe constitué par l’architecte Mike Hannah de 4 TDP pour 

les travaux de construction de la Villa néoclassique à Bangkok,  

• Fin Août : Accueil d’un étudiant de la filière tailleur de pierre de l’AAT de Casablanca, 

• Mi-septembre : Madame Svetla Veltcheva, Présidente de la Fondation Héritage Orthodoxe sise à 

Genève, prend contact avec l'EASMS en vue d'une collaboration urgente afin de lui recommander 

une douzaine de tailleurs de pierre-sculpteur pour continuer la restauration des bâtiments du Saint 

Sépulcre à Jérusalem. M. Stoffel, en sa qualité de Président de l'EASMS a répondu à cette demande 

en un délai très court, en toute confiance et avec succès. Mme Veltcheva auditionna directement la 

quinzaine de TDP, en retint 9 et pris en charge sans délai leurs vols afin qu'ils puissent se rendre sur 

place. 

• Sur l'invitation de Monseigneur l'Archevêque Isidoros Fakitsas Superior of the Holy Sepulchre Church 

Old City et pour officialiser les relations de l'EASMS avec la Fondation Héritage Orthodoxe, M. Stoffel 

s'est également rendu à Jérusalem afin de préparer et de finaliser une convention de partenariat en 

bonne et due forme, 

• Du 10 au 14 octobre, à Jérusalem, toute l'équipe de TDP dépêchée là-bas, ainsi que Stoffel, furent 

désenchantés, par les conditions de travail inadmissibles quant à l'hygiène et à la sécurité aux ateliers 

du Mont des Oliviers. Sur les 9 TDP 4 décidèrent d'emblée de revenir en France, dans la quinzaine 

de leur arrivée à Jérusalem, et ce, malheureusement à leurs frais ! 

• Au 13 décembre, tous les 9 partants étaient revenus en France sains et saufs, aucun ne comptait 

retourner en janvier 2017 sur le chantier au Saint Sépulcre ainsi géré par la Fondation Héritage Or-

thodoxe. 

• Pour la quiétude future, M. Stoffel prit dès lors la résolution de rédiger avec le comité directeur de 

l'EASMS un règlement intérieur qui rappellerait si besoin en était, aux partenaires de l'EASMS et aux 

parties prenantes les responsabilités des commanditaires ou partenaires étrangers et que les condi-

tions de travail et des séjours relèveraient entièrement d'eux et de leurs pays. Ce document attestera 

http://www.easms.eu/
https://www.irmacc.fr/


dégager les responsabilités de l'EASMS devra être signé par tout donneur et preneur de travail et 

cela avant la prise de fonction des intervenants sur les chantiers, 

• 18 au 21 novembre à Istanbul : Participation à l’Assemblée générale 2016 de l’ICOMOS International 

et au Symposium scientifique international sur la “reconstruction post-catastrophe”. L’objectif était de 

tendre vers l’adoption d’un document-guide, énonçant les principes guidant la reconstruction. Ce do-

cument traitera globalement de la question, que les destructions soient le fait de catastrophes natu-

relles, de conflits de toutes natures.     

(Les objectifs prévus par les statuts de l’EASMS ont été jugé forts intéressants il a été dit lors des 

discussions qu’ils répondront sans objection aux dossiers de reconstructions et de restaurations qui 

seront retenus par les ICOMOS dans les prochaines années).  

• 10 novembre à Reims : participations de MM. N. Stoffel et Yann Jost aux 2ème ASSISES RÉGION 

ARCHITECTURE (véritable réussite collective pour la filière architecture dans le GrandEst). Nous y 

avons présenté notre « plaidoyer pour de nouvelles perspectives dans l’Architecture et la Construc-

tion en Pierres Naturelles dans la région transfrontalière du GrandEst ». Ce plaidoyer ambitionne 

aussi la création d’un groupement d’intérêt public véritable dispositif spatial et technique complémen-

taire aux Ecoles nationales supérieures d’architecture, aux Ecoles d’ingénieurs et aux Entreprises et 

Organisations professionnelles des Métiers de la pierre, à l’image des « Grands Ateliers de l’Isle 

d’Abeau » à 38092 Villefontaine. Dans l’après-midi des assises, lors de la participation à un des ate-

liers d’investigation, M. Yann Jost et M. N. Stoffel ont aussi anticipé la possibilité que l’EASMS parti-

cipe à l’organisation des 3ième Assises qui se projettent en fin novembre début décembre 2017 à 

Strasbourg.  L’idée serait d’animer un atelier de réflexion sur la renaissance de l’Architecture et la 

Construction en Pierres Naturelles dans la région transfrontalière du GrandEst.   

• 14 au 17 novembre : participation au comité de pilotage de la création d’une filière « restaurateur 

option pierres naturelles » à l’AAT de Casablanca.  

• 11 & 25 novembre : Réunions prévisionnelles du Comité directeur de l’EASM : en raison de nom-

breuses indisponibilités, voire déplacements éloignés des membres du comité directeur, j’ai décidé 

de consulter individuellement les membres soit en me déplaçant auprès d’eux ou en les invitant à 

les recevoir à mon domicile. L’objectif principal et urgent étant l’ordre du jour de l’AG 2016.  

Discussions et votes des projets d’activités à prévoir pour l'année 2017 : 

- M. Messazoma énonce l'idée d'un reclassement des métiers par nécessité pour encourager l’Auto-

finalisation (en exemple : il cite le cas du Métiers des couteliers d'Arts : en 1980, pouvait-on compter 

dans la Région Rhône Alpes seulement 2 forgerons couteliers d'art (dont J-Jacques Astier, élève de 

Raymond Resa), aujourd'hui on en compte entre 350 et 400). 

- Des techniques nouvelles : BIM & CAO & DAO pour de l'architecture structurelle en pierres 

naturelles…un simulateur programmateur ? Une imprimante 3D ?   

- M. Florian Utz : comment mettre en relation les chantiers d'insertions avec les CFA ?  

- Travailler sur une meilleure communication du principe de qualités des métiers artisanaux et des 



cycles vertueux.  

- Développer l'identification et la modélisation des métiers de « niches », réfléchir sur les motivations 

des achats des produits dits superflus. 

- Encourager une participation active des acteurs des secteurs des Métiers de la Pierre à la rédaction 

du Livre Blanc Architecture Région Grand-Est qui concerne l'architecture de demain et sur lequel 

réfléchissent plus de 800 architectes et autres partenaires.  

- Le Festival de la Pierre à Saverne en 2018 en cas de désistement du Lycée Guynemer d’Uzès. 

- Déplacement collectif au Salon Rocalia qui se tiendra du 5 au 7 décembre 2017, 

- M. Didier Esselin suggéra de rédiger une sorte d'annuaire des formations possibles dans le domaine 

des Métiers de la Pierre, (en lien sur la page même du site internet de l'EASMS), 

- Changer des statuts de l'EASMS pour s'ouvrir à de nouveaux partenariats possibles, 

- Développer une formation spécifique concernant la restauration des bâtis en pierres naturelles, 

- .. il a aussi été relevé que les tailleurs de pierres actifs devaient travailler à mettre fin à la vision 

romantique du tailleur de pierre mais qu'il ne fallait toutefois pas se laisser déposséder de nos métiers 

actuels de la pierre. 

En conclusion : Toutes les propositions pour les futures activités possibles et proposées par les membres 

présents et par M. Stoffel ont été encouragées à l’unanimité. 

3. Rapport financier du trésorier Madame Carmen Resch :  

Madame C. Resch donne lecture du bilan comptable de l’EASMS pour l’exercice 2016. Il s’établit comme 

suit : 

Bilan comptable de l’EASMS Exercice 2016 arrêté au 31/12/2016 

 

DEPENSES RECETTES 

Dépenses de fonctionnement 5 825,39 € Recettes de manifestation 2 810,90 € 

Dépenses pour manifestation 6 544,12 € Subventions 0 € 

Frais de transport et réunions 2 987,55 € Dons et cotisations 892,00 € 

Autres Dépenses 183,14 € Produits financiers – Ristournes 501,87 € 

  Autres recettes 2 055,24 € 

TOTAL 15 540,20 € TOTAL 6 260,01 € 

    

OPERATIONS EFFECTUÉES LORS DE L´EXERCICE 2016 

Compte courant (chèque) :  4 447,39 €  
Livret :                 33 590,79 €  

    

SOLDES BANCAIRES au 4 /12 /2015 

Compte courant (chèque) :  100,00 €  

Livret :  38 323,59 €  

    

Solde sur compte courant au 31.12.2016 : 58,70 €  

Solde sur le livret épargne au 31.12.2016 : 29 084,70 €  

    

Solde total au 31.12.2016 : 29143,40 €  

Monsieur le président remercie la trésorière Madame Carmen Resch et le trésorier adjoint Monsieur Olivier Buschendorf 

pour leur déférence à l’égard de tous les membres et des objectifs que se fixe EASMS. Grace à eux, le travail comptable 

se fait en pleine confiance et en connaissance de cause. Il remercie aussi la disponibilité des commissaires aux comptes 

de l’EASMS. 



4. Rapport des commissaires aux comptes et vote du quitus au Président et Trésorier :  

Comme prévu par les statuts d’EASMS, Monsieur le président donne la parole à Monsieur THOMAS 

PROBST tailleur de pierre délégué des commissaires aux comptes d’EASMS pour la lecture du procès-

verbal qui donne quitus au trésorier et au président de d’“European Association of Stone Masons and 

Sculptors” pour l’exercice 2016 ». Monsieur T. Probst déclare que les commissaires aux comptes ont vérifié, 

en date du 4 mars 2016, tous les documents et extraits bancaires de la comptabilité de l’association EASMS 

pour l’exercice 2015 ». Toutes les pièces qui nous ont été présentées ont été jugées conformes et éligibles 

aux statuts de l’association EASMS et à la réglementation en vigueur pour la comptabilité des associations, 

telle celle d’EASMS, inscrite au registre des associations du Tribunal d’Instance de Saverne (Bas Rhin). 

Aussi, il propose à l’assemblée générale ordinaire d’EASMS, de donner « quitus » au trésorier et au président 

de l’EASMS. Ce compte rendu ne faisant l’objet d’aucune remarque, le vote du quitus est adopté à l’unanimité. 

5. Taux des Cotisations 2017 :  

Monsieur le président ayant consulté les membres du comité directeur propose de maintenir les cotisations 

au taux actuellement en vigueur. - Les taux des cotisations ont donc été votés à l’unanimité tel quels : 15 

€ pour les individuels ; 35 € pour les écoles professionnelles ; 80 € pour les entreprises et les associations 

similaires à l’EASMS. 

6.1. Élections des membres au Comité Directeur de l'EASMS :  

Vu la démission de Monsieur Nicolas Eberhardt au poste assesseur, Monsieur le président dit avoir consulté 

les membres de l’association pour lui trouver un remplaçant. Monsieur Yann Jost consulté par lui, accepterait 

ce poste à partir de la date de la présente assemblée générale.  

Vu la démission de Monsieur Ali Haktan au poste de commissaire au compte, Monsieur le président dit avoir 

consulté les membres de l’EASMS pour lui trouver un remplaçant. Monsieur Ali Hidiroglu consulté par lui 

accepterait le poste de commissaire aux comptes à partir de la date de la présente assemblée générale se 

rajouteraient aussi comme candidat MM. Jean-Michel Kern et comme observateur M Arthur Jung apprenant 

tailleur de pierre. Ces approbations ne faisant l’objet d’aucune remarque ou contreproposition sont votées et 

adoptées à l’unanimité.  

• Le nouveau bureau d’administration d’EASMS se composera dorénavant comme suit :  

Président de l’association :    M. Norbert Stoffel, Ingénieur en retraite, Expert en formation professionnelle, 

membre d’ICOMOS France, demeurant : 3, rue des bouchers F. 67490 Dettwiller ; Vice-Président : M.  

Thomas Vetter,  Tailleur de pierre,  Gérant de l’entreprise Thomas Vetter  demeurant: Hameau de 

Thomasthal F. 67330 Neuwiller les Saverne ; Trésorière: Madame Carmen Resch, Retraitée, 

Professionnalisée en comptabilité demeurant : 15, rue René Stabmann F. 67490 Dettwiller ; Trésorier adjoint: 

M. Olivier Buschendorf,  Professeur au Lycée des Métiers J. Verne à Saverne demeurant : 4, allée des 

Erables F. 67550  Eckwersheim ; Secrétaire: M. Jean Pierre Horn, Tailleur de pierre demeurant : 24, rue 

principale à F. 67510 Niedersteinbach ; Secrétaire adjoint: M. Hugues Gartner, Professeur au CFA du Lycée 

des Métiers Jules Verne Saverne demeurant 53C, Rue Rathsamhausen 67100 Strasbourg; 3 Assesseurs : 

M. Yann Jost, Tailleur de pierre employé chez Cari-Fayat Bâtiment à Reims et demeurant 2, Place Maurice 

Utrillo  51100 Reims,  M. Frédéric Degenève, Tailleur de pierre Appareilleur à l’Œuvre Notre Dame de 

Strasbourg demeurant 9, Rue des Bonnets 67560 Rosheim, M. Thomas Probst Tailleur de pierre, demeurant : 

15 rue Principale à F. 67310 Knoersheim.  



6-2  Élections de trois Commissaires aux Comptes de l'EASMS : pour les avoir consultés et ayant obtenu 

leur accord : ont été proposé à l’assemblée et votés par elle : M. Jean-Michel Kern retraité demeurant 33, 

rue de Strasbourg 67490 Dettwiller ; Monsieur Ali Hidiroglu Artisan Peintre bâtiment demeurant 22 Rue de 

la Mossel à F. 67700 Saverne ; M Arthur Jung apprenant tailleur de pierre, demeurant 3, Rue de Dachstein 

à F. 67000 Strasbourg.  

 Discussions et votes à propos des projets d'activités à prévoir au courant de l’année 2017 :  

7.1- Participation aux Journées 2017 de la Construction de la CAPEB, (19 au 21 avril) au Palais des Congrès 

à Strasbourg. Si nous le souhaitons, nous pourrions-y (coopter) 8 à 10 responsables, concernés par les 

futuribles des métiers de la pierre pour chacun des 8 départements de la région GrandEst (soit 80 à 100 

personnes) et plaider avec eux les nouvelles perspectives dans l’Architecture et la Construction en Pierres 

Naturelles dans la Région « GrandEst ». L’objectif sera de créer rapidement une association qui mènerait 

des actions pour développer dans la Région GrandEst la promotion et la représentation de ces métiers via 

la renaissance de l’architecture en pierre naturelle. http://www.capeb.fr/journees-construction-70ans-

anniversaire/   

7-2. Participation à la journée d’études le 10 mai 2017 à l’Académie des Arts Traditionnels sur le thème « 

Restauration des décors d’architecture du Maroc », nouvelle filière de formation de restaurateur à l’AAT de 

Casablanca,  

7-3. Participation au Festival Européen de la Pierre 2017 en Hongrie (du 18 au 22 mai) à Kiskunfélegyháza, 

au sud de Budapest, http://www.stein-festival.de/fr/1_information/1.php  

7-4. Participation du 11 au17 septembre 2017 au «3ème Symposium de sculpture de Marmoutier », 

7-5. 1er décembre 2017 à Strasbourg : Participation de l’EASMS aux 3èmes « Assises Architecture Région 

GRAND-EST » pour contribuer à l’indispensable synergie pour la concertation entre architectes et tailleurs 

de pierre et pour jeter, par les uns et les autres, des ponts dans le cadre de leurs formations respectives ou 

dans celui d’actions spécifiques.  

7-6. Organisation d’un déplacement collectif, les 5 au 7 décembre 2017, pour participer à Lyon au Salon 

ROCALIA (1ère Edition du seul salon de la Pierre Naturelle en France)  http://salon-rocalia.com/   

7-8  Partenariat avec le Lycée des métiers d’art Guy georges Guynemer d’Uzès pour organiser le FEdlP 

2018 à Uzès.  

Rappel : Toutes ces discussions et leurs votes ont été approuvés au fur et à mesure et à l’unanimité des 

membres présents. 

Aucun autre point ne s’étant inscrit à l’ordre du jour, il n’y a pas eu d’autres discussions.  L’assemblée géné-

rale se conclut vers 20h15. Le président invita l’assemblée au pot de l’amitié puis au dîner au restaurant de 

notre lieu de vie, dans la résidence « Air et Vie » (Thal Marmoutier). Au menu « Pot au feu » que le comité 

directeur de l’EASMS avait décidé de prendre en charge. De chaleureux et fraternels échanges clôturèrent 

la soirée vers 23h.  

Le secrétaire de l’EASMS : Jean Pierre Horn.             Le président de l’EASMS : Norbert Stoffel. 

        “European Association of Stone Masons & Sculptors”.       

EASMS: 3 rue des Bouchers F. 67490 Dettwiller www.easms.eu  

http://www.capeb.fr/journees-construction-70ans-anniversaire/
http://www.capeb.fr/journees-construction-70ans-anniversaire/
http://salon-rocalia.com/
http://www.easms.eu/

